
■■» -, 

rpe»r l*i«er * MMr. Je 
ht o4 la* ^BZ*BVI «MBM 

d'uM grands Huesee, 

MrS, ee* «if j* «neore. 
■ — ttii bien loolM, qa"c»  «ile*-voa*.  m 

i — Qfe/c'dT Mae 1 sne c'est beau !  m* 
■MH «■» J*n»tfHrtti pas «• «Ma four 

rimer mon ad m-.ration. 
— Ceal Wlront**>*U<t*iai*Bqae lai oSrc 

1*1. S* Lsiaire. lia vont ta mariai-. 
statuai   bien  voulu en   aavoir plua JOUR 

T*. SVJS très 1B B'itUtrWtiOB prenait on   r,i 
intime   oo parlai) an enflai* et  je ne 

lit plat. 
Mary Salit devint é*jalen»Bol notre 
lira  ai tu 

.__ vlu.  La ministre aootpte «a 
artoctae la ttaa proposé* par M. Gaiaoeuva. 

Le» g%rém lui lavMifi 
MX.   ■mpe»«BUr  «A IMVftl» trési>nitai 

on prujet de rétotaiion invitent le «ouverea- 
ment 1 hâter le vote par le Senti l'un" pro- 
position vot«c> par le Chethnra tannant a an*;- 
manier le troiu-ment dea garde* foreslier* 

II   Ruau l'accepta. Il aejrit de   forestirr* 
coeimunatu deoL le* tintement* sont   tnent- 

Maapr^ni 
«biu 

courtisé* par M. Sartre. 
l'a dit   M«LB ce que l'on ne a-tît 

'    n>ja*<da boaqueu to serbe 
chaque Jour k la *eaù**n 

ffln  Uiry  élsrt   trèe oBevtett" •» 
autina il me faillit   aller chercher le 

.Tarai   venaitoodulttr on Iriaer §M che- 
C'esaU an jrrand  travail, oar aile avait 

_j*>tOltsv* stupa rb* 
Las «tnera de |Aanç*HtB*. neumnvettt 

Bsuwrb**. Tool était illuminé. La tabla 
Mvene de fleurs et le Champagne (ai 
UMt eosnaa* laa «avivât,  ue* aona 

Aénnoedel'api'èii'mldl 
M Henri Brieeen preste 

Validation d'élection 
L'eprti-miili e et* conssete* i la vattriatî... 

«e* élections «le MM .   Guillot-saQi   à   Lunenl 
«t Gailntrj Baneel tMna i'Ardeche. 

LM ■ Mbits " s'efivotont 
t ï*uit, an beau  ait tin,  tout cela   Mai 

~ ~ par eacbenWmeot. t>e e>ni  jeeoe» 
a étaient   parties après être eestées 
mois, l'aolra trois  terniinea, autam 

je me Se rappelle. 
t Noos arrivtone A la fin 4a Wà. Un jour 

ie ma dît : 
ÎQaen 1 lei premlen froids arriveront, 

BitUrona VeNaillea pour aller habiter 
la a, ni Monaiear vient de looer dana le 

Mena partirent damt aaioœobilequenoiii 
praoeMona d'acheter. Vont.vous partirai 
lai enfin» an chemin de fer. Le polit 

ri eat malade et j'aurai peur qu'il prenne 

vous penseï si féteï* hetirecse de partir 
**as*u r*t pays ohaads et je me faiaeia one fête 
'•4* ea voyage, Je m'étais beancoup attachée au 

Mil Heon qui m'appelait ment*n Looiae. Le 
I aont. Madame, qui ea levait tréa tard, verr 
1 beOH>« du matin, vint me faire dos repro 
L'l iBJuatiBea. me disant que j'avais pria trop 

—»nr aller faire toee eoarwa. Je lai 
_ Ubec. Ce fat le rupture. Au déjea- 

SJjSr, bfaaeieur me remit mon moia et ji 
jflrvt*. Telia eat taon hiatoire pendant les hui 
•vêts crée j'ai pÎMfês rue de Is Paroisse. 
T * J* n'ai jamaii va le docteur Hébert ». 

HP du 27 novembre 

Menace «la tuaHn 

le Badge, de l'AgricBllure 
LM fraudes alimentaires 

La Chambre a terminé, ou à peu prêt, dans 
«Bancs du matin, présidée par M. Cruppi, 
atjdget de  l'ao-riculture.  Seuls, d'ailleurs, 

" articles relatif! a La répression dea f rendes 
"tiret et  aux forets ont donné lieu s 

dssemasion. 
le chapitre 49 bit, auquel la Chambre 

lit arrêta-- iondi, et ojni a trait é fa réprea- 
etaafraade* en exécution de ta toi du 1 r 
1M6, M. Cazeneuve a eouanis one idée 
ht Bain islre a qusltSee d ingéniée!-.- pose 

r*mlr toi   dépends do nouveau  service : 
s'agirait J imposer let marques de fabrique. 
Oé. trouver lea resaouroea  nécesaairea pour 
Tarer le fonctionn ment de l'inspociion re- 
isaWK fraudes? M, Peinuaré  voulait 1m- 

aaai minérales, et M. Caillaax viee 
litéi pharmaceutiques. Ce qu'il faut 

t. dit M. Catooeavs,  ce  sont les ma r 
déposées. I. iitat prend cet marques ions 
«ieetion eo vertu de l'artieie  2 da la loi 

bM fraudes; il aet jntteque ceux qui pro- 
da cette protpctioo payant one coniri 

'- Oallleuz déclare me la question   est É 
ht au ministère desnnaocea. 

XM Tremollte reetamo dea mesures 
■ «antre la traode ; lorsque des con 
~t aeet pror.onoéci il  faut qu'elles 

fit 

Jfcerurc 
Wiva. 

rj tour ea plaignent KV Vtllaut- 
""'■Ui» des frasdei sur tes beurres, 

t et Ange des fraudes sur les vins. 
i, H. Ruan, miaistra ae l'Agricut- 

N d'appliquer la loi contre les frau 
vigueur ; mais elle entratno de 

adépensfi et il ne faut pasespérer rup- 
r d'à» seul coup Is fraude sur tout le 

i. La ministre euapoac cette année 
il de tOO.000 franca qui pourra s'ae- 
r Boite d'un impôt sar lea marques, 

wnls. 
Le prafw de résoiuttoa est «dasié abri que 

hi chapiir>« U et 57 après emelquea Bots de 
M. Lasteaqai réelatne lu eVealion d'au per 
mi* de abo-a- Bémoeraligue à OJ». 

On donne Bi«Tl fr « l'établbnieinent de 
pierioulture de Tbonon, aur la demande de 
M. Merc er et 1.UO0 fr. a titra d'indioation 
pour le relui'TUftn des montagnes, sur 11 
demanda de MM.Chantempa et DeleyllBe 

Laa darniur- obapi'r.-a du budget saot votés, 
sauf I- chapitre 61 qu'on réserve pour 
apros-midi 

l.s séance, levée A midi Jix, est renvoyé* é 
deux naoTL-t M demi". 

g«M da us produit. 

Wpmss âe X. SfStju 

Physionomie de la Chambre 
Après avoir ditcnlé dans sa séance da 

matin le bougot de l'agriaultare, la Chambre 
a rensaeré sa séance ae l'eprét midi I l'rxa- 
men d'un certain nombre d élection* contes- 
tées ; mars, manifestement, le courant n'est 
pas aux invalidations. Il y a dans le majorité 
une sasezgrands quantité de députes décidé! 
a tout ebsoudiv. et leurs voix, jointe* a celles 

tre (t minorité, suffisent é assurer 1 impunité 
aax corrupteurs du saffrage aaiversel. 

Dans tes   condition!,   il   vaudrait   notant 
valider tout da saite, uni discussion, les d< 
nferet élection-» contestées et consacrer tout 
son tsmpa a 1 examen du budget. 

Ooaxrfc, tii.BB «BDtante   As 
une rt'gleaasnUtBsn da est sanploi. 

Le GouvernneMmteftparttcindela sappns 
• ion immédiste ptwr U* travail latéiiaars et 
da-taauppraaaioo i tanna pour le* traeasu «x 
tériear». 

Coue dernière devra «are prononcée psr Isa 
réflemefl^<Hadmhiitntion'*ubllame'en même 
IftBjpi qee ta suppression drButraa proéaHts a 
base de plomb, ai elle est recostnue Déoea 
aalr*. 

En terminant, le Mïnlatr* a'Insisté vive- 
sot auprès du Si'tiat pour qui: vote d'ur- 

gente an faveur du profet qui Wi Mlssami* 
La question est étudié) uepuis aaiei lonc- 
oipi pour que l'urgence soit tout A fait ae 

Btlsa. 
Il conjare le Sénat d- aonger anx ouvriers, 

B leurs enfants, a ces innocentes victimes du 
ssturniame 

Aujourd'hui que l'on vont demanda an vote 
qai doit libérer d'an mal terrible le monde 
ouvrier,œ monde* qui la plapart de vos joies 
sont refusée*, feltea ce geste ; ne refaseï pas 
de supprimer la cernée. 

L'or sieur est loi ici ta lorsqu'il regagna aon 
banc. 

M Pre»et sénateur de Saine et-M a me. a 
la parole. 

M Prévet déclare qui les ouvriers doi- 
vent leurs accidents * la négiitrmce adminis- 
trative, car oo ne devrait pas continuer a 
acheter la céraso en pondre. Il voudrait qu'on 
eo interdit l'exportation. 

Il   dit  que l'utilité do le sappresalon de   la 
cérote n'est pas démontrée en fait  et  qne   la 
minium oit un produit non moins dangereux. 

—   ne   pourra pas auarer   la 

it fait par 
qnisiuoanâr abat noire éfJnfrér* soua prétexte 
ne li ■!%■*)** Tas» earoraBBlii   gra 

"J   par lui ssir les iavaarta****    LM anaflii- 
prittaataWteot «JBM aatte iolotsastlon   de 

fenir de sa aosu-artasahore et aspératset 
er ainsi (auteur 4* l'iBdin      ' 

(WM'i "«T" ■" ■BBJMI 

du Î7 Novembre 

t,a séance est ouverte à t h. 40,sous la pré 
sideoee de M  Antonio Duboat 

Aussit-'t après la lectare du procès-verbal, 
M. Oourju, sénateur du Rhône, monte à la 
tribune pour protester contre h-s insinuation; 
d'an journal du matin, portées contre lui ' 

Un foernal du matin, dit-Il, avec l'emenite 
speetets qui lui est propre, a erlsbous*i l'hoa- 
netete d un* j.'utie fi'le ; je ne fait aucuns IUII- 
nu..tion S'il pltli t un ]'>mnil de faire une 
cimpagoe contre moi, libre a iat : élit m'hooon 
et j'en sala fier. 

Je ne dota pis d'explications I la pre«ss, mm» 
I me* collègues Je défends ma rtepàotaMiM et, 
eo mtnu temps, celle du Sénat tout eottsr. 

iouroal   en   aue«tion  n'a cmamement an 
ut que   de  litre  oublier la question des 

débita, la seule qui soit digu* da parlementaires 
uirue ajut. 
M. Guillaume Poulie présente au Sénat 

une proposition de loi t' mlnni s permettre aux 
b'-néllciairea de   pension* de routas dnes par 

Ftat, d eo   demander le paiement par mois, 
terme échu. 

L'emp'oi de la céru;e 
L'ordre du jour appelle la tuite de h pre 

miere délibération sur le projet do loi relatif é 
lemploi de composte du plomb dans les pain- 
tore* pour bâtiments. 

La aiscoâiion générale est reprise.    * 

Discours &B IL Bieuhfoy 
M. Dieulafoy. membre de l'Institut, com- 
tasaire du gouvernement, monte A la tri- 

bune Son intervention dent le débat est pu- 
reuvnt méiicslo. 

U. ledocteur Dieolafoy dit qne c'est uni- 
quement en médecin, en hvanéniâ'o qu il 
prand la parole dans le dé-nl et afin d'éclai- 
rer le S.'nat sur le caraetJre et l étendue du 
mal qu'il est question de combattre, 

L'orateur rappelle quel trouble la cérase 
produit dans l'organisme des o-ivricra qui la 
manient. Il insiste sur les confusion] qui se 
groduisentdsns les diagnostics d'affection si 
tarnine que l'on confond souvent avee d'an- 
tres maladies, ce qui est pins fruqa.nt qu'on 
ne saurait le croire. 

Il fournit des statistiques et dit que eottx-ta 
se trompent, ceux   qai prétendent qae les sa- 

rninb  sont g'.né raie ment  des alcooliques. 
L'alcool est an poisoa, dit-il, mais le plomb 

en est on autre.a 
V. le pro(e*««or Dioulafoy contint par la 

nécessité de sauvegarder 11 eanté et la vie des 
ouvriers peintres par dm meiores efficaces. 

Ces misares ne penvent être qae I interdic- 
tion di l'emploi de h eéraie dans les travaux 
do peinture u l'oxlé ieur des bâtiments. (Très 
bien et appiaudissemenit) 

L'orauur reçoit d ■* félicitations. 
fat. Vrrlaat, mlmatredu Travail, prend la 

parole. 
U. Dieahfor, dit il, vi*nt dt nous mont i 

Bre- L'aTai-'e tlu "Nonvcll: 
taguu ". — Procuraur déplacé 

et juge cUssaUi 

Piris. 27 novembre. 
A la suite de 1* plainte du KoucHtutr délire- 

faenr et comme sanction  a   l enquête oin erl.; 
aur l'incident dont nous avons  déjà parlé, le 

demende M. Caieoaave.   Il  fiât »   l'ipnljMa I c*ru-e I ment du procureur   de is République de Mor- 
«Mtdesatte réprimer  le*  irtadMi    Aucune rft cussioa serieaie ne pestétra filevés 'l*ix. D'aatre*part,   le dossier   Je   l'aOsire   a 

•ItSMoUires telle* que lo lait,   aur es psiaL Léto relire AD ju£e d'inatractioa da Morlaix, 

A l'Ile d* Sein — Torpilleur mobl- 

Brest, 27 novembre. 
Lei Inv.^nltt'Kt d* fila de Sctu voet «tr* 

effectués iitOBBSBmnnnt. 
Ivi eeVt, M. Âamenet, préfet da Finistère, 

vient d'arriver u Brest. U partira mercredi 
S bordd un torpttleur qni le traospoitère a 
l'Ile de.S-in. ou personnelleinsnt il ditigoro 
les opèretions. 

Ii   . 
santé de l'ouvrier tant que l'on maintiendra le 
minium. 

On ne saurait, dit II. réprimer un» ladustrie 
sm* savoi- si on ne *en pis ob tge de l'atitori** 
damna. (Apjjiaudtiaameataaur alvera baactj. 

■\'<» <• de l'urgence 
M Fontaine. directcnrduTrateit.com 

mitseire du goavernement. invita 1* Sénat A 
solutionner le projet aotuei, étant donné que 
le blanc de cerusu peut cira remplacé par ie 
blanc de zinc. 

MM. Pedebidorj et d? Chamaillard par 
laot en faveur de l'urgence. 

L'orgencoestdéclaréepar8»4 voix eontto 
tV5 si   S70 votants 

Apres consultation du président, le Sénat 
décide qu il passera a la discussion dm ar 
tiolea. 

Ls lutte de la discussion est renvoyée u la 
prochaine séance qai est fixée a jeuui trois 
heures. 

La séance est levée t 5 h. 50. 

Réfection des cmaernementg 
MM Steeg et Messimy vionnent do déposer 

on amendement au chapitre da la guerre, 
tendant s diminuer de t.ÔTO francs le crédit 
affecté au matériel des étnh1 isscui^nU do génie. 
Cotte réduction serait simplement one indi- 
cation qui aurait pour but d'inviter 1* gou- 
vernement a rendre les vieux cusernmnents 
et établissement mililairoj. et a utilis-r le 
produit da ces rentes a la rùfeciioo da l'en- 
i.-nihle des casernements. 

La réglementation du travail 
La commission da   travail s eat   réi-nie au- 

ionrdbui sous la présidence de M. Milloraod. 
iil? s continua l'examen da projet da loi con- 

cernant la régUmentation du travail. Elle • 
abordé l'étude des dispositions relatives aux 
employés de cosomerooet dindualrie. 

oui* a fixé ponr cette catégorto ladaréeda 
epos ininterrompu qui oomuteDoe la jouroéo 

de travail, a ouiu heures pir paliers saooea- 
Lo repos sera porté é douze houres. pais 

é treize heures, du façon à ce que les *■ mp'ayés 
aient, comme les ouvriers, la journée de dix 
heures dans nn délai de quatre ans. 

Le raobat de l'Ouest 
Les dOputês de la reg:on de l'Oued ont été 

r-'CB* i'j ministère djs Travaux pjiiiiis par 
M. Darthou. lis lai ont remis an o:ilre da 

s'opposant au rachat do rés^aa de 
l'Ouest, lia se sont   rendus   ensuite euprds de 
M. Janet,   présidant de l.i 
travaux publics, auprès de qi 
rualité a été remplie. 

la i 

LE CURE AVORTEUR 
Pourvoi en oastatton 

Montpellier, 17 novembre. 
L'abbé Caaaan,   condamné  récemment par 

la Cour n'assises  de  l'Hérault à trois ans d* 
prison po.ir   homicide,   a'eit   pouitu Bujour* 

"'   i en cassation. 

Cadran de la Mode 
TOiLETTES D'ENFANTS 

r.omm.'nt babllle-t on Its eafaitta est hiver t 
Y a t-il quelque ohoae de spécial, de tràt neuf 
pour eux? 

Ma foi, DOB.   On   fait   laa Jupe*   très souttas, 
ptut-eire   m*me   trop eoartaa, deoouvrsat   ' 
petites jambe* Jusque *u-a*taaa dea genoux 
vous ssvei que de huit  a  doute sas tas mollets 
et le* Renoua des flltettss sa sont  pas   toujours 
joli*, jolis... 

Lei corsages a plis eouchét vont toujours et 
sont ceintures de «air ou de Bois molli. 

Ueaaeoep de petit** nue* portent dea Mil 
l-i-f ■■!<■, droit*, hauts et raldas .. Les petites 

i edoreal ressembler a da* femmes, et queaé 
Mront de* lemmaa, elleedéploreront d'avotr 

p->r(* des eol* beats si raids» qai, eaterraot li 
cou leur But ont lait de* marquis vilaines et 

ilTaçebls* ; et quand «lias Iront an bal, las ne 
titm filles d'aujourd'hui devroots'entourer leçon 
da coillara pour oacbir les trseas de leur» affreux 
cols de lingerie. 

Mamans coquettes et prévoyantes, défendev. t 
os petite* les csreans a la mid*, ailes vous ea 

rtmercieront plus tard ; at obi tirer te* aux enec- 
lu>ei ronde* et dégagéea, autnment seyanats et 
pratiques. 

Les paletota droits en drap B double face sont 
ret prises peur l°s QUette*. On leur donna le 
ityo Empire, Ils sont prestement endossée, ce 
«J ni géta riea, et vont sur tout-i let robe». 

Nés irraadet capelines an feutra soupe, déco 
eus d'un large nœud de taffetas, aont toajours 
ris coiffante* et font tubillé ; pour l'école on 
si: beaucoup le béret de lotie cirée, bravant 
data et vent. 

I."s Matai écossais, les grosses ehivlottu   et 
as iirges août les éiofl ;s pratiques ; le drap et le 
abmri font tris ■ toiletta * 

Les bas roux et les bottines idem   sa   portent 
ii-v r nutic l'été. 
Poe* let bebis le blanc garde tout son pres- 

tige : chapeaux da feutra toupie, béguins de soie 
at da velours ornés de fleurettes tendres, sont 
Uni".es ; paletots de gros drap, deuéiusiaa ou de 

rurc sont b.anci ; bas et sou'.ier*. Ruétres et 
I .. blanc*,rien ipu blaa;». C'At coquet.trais 

et t.ié*Bkj économique, car rien ae es osttoio 
BBjeux*tT rien no tait plut élégant. . aant ■ msr- 
oase ■. Bt voulez -vu* quelques mcuclei de 
fentîllc» totlettos ent*nllnes T Voioi : 

1' Pour ans Ailette d'une éoasilae d'années I 
llob^ de   drap  aoftailc ! jug* S groe plia dite 
tuyaux d'orgue ».  corsage * plis couohét aveo 

grand  aopiecement de   dentelle  oVIrtiade   p i»,i 
sur traupareot de   geza  bleu-pastel, eeiatura 

rspee en velours noUette. 
Vareuse en valourt loutre, trfti ample et cou- 

vrant bien la robe aveo eol de ebinchilla. 
Capeliue in mouline bleu-pastel ornée d'une 

mouat i, aux joln tous gr s, nicbéi dans ea 
ttrge ncead de   lalieiat noisttte. Soa.iers at bis 

BBBJB, 

2- Pour une agosaetu* de huit ans : Robe 
Empire en velours vert bouteille g'rn.c d'entre 
deux de grosse guipure grise ; ceinture de mous- 
seline de sois verte portés 1res haut sous les 
bus. 

Psletot Empire en drap gris arec eol at pare- 
ments de velours vert. 

Canal me en traire gris avec grande! brides de 
moatseline de soie grise nouées seas le menton 
si   toule* d'edelweiss   et   da  branoOM   d*  gui 

Nées sa oouronues sur la celotte 
3 I'JU.- un béba . I< --'-e ea libsriy bleue, fscoa 

lingerie, mêlée de petite* dsaUlle* d* VaUaoten- 
l'iletot-sac en K ourson » Mue ohaudemeut 

upitoaaé de ame. 
Béguin de dentelle et da gtse blanche evs* 

piquet de rose* pompons posé prés de la tempe, 
(s* cheveux In-* mousseux, trte Irtsktiés, noués 
par un gros oo; .J bisuc, totabcal au boucle* sur 
ï'*retile. 

Seuiisra Isqaét blinet. 
Ooeiess d* drsp et ganta de grosse laine blan 

aBja. 
Ainsi bardé. Bébé p^ut braver let intempéries 

nus criiadie ii rhume. 
rAILLETTIi. 

LA RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 
Nombreuses  réclamations — La retrait^ 

invalidité   -  Résultats 4e la lof de 
1853 — La capitalisation — Objec- 

tions diverses »  Maintien 
probable du statu quo 

Il T a deoi ni, en véritabla mouve- 
ment 4t proteaiation s'éleva parmi les 
fonctionnaires des divers ordres au sujet 
de la «vacation des retraites. Si nous BOUB 
en rapportons au rapport phbllé derniè- 
rement aux documents parlementaires, il 
faut nvaupr que les résultats obtenus ont 
été ûiec maigres. 

Notre système de pensions de retraite 
se rattache- k la législation de l'ancien 
régime ; sans doute ces pensions ne sont 
«lus comme alors de pares farettre, mais 

elles n'en ont peu metas eoaservé, chose 
(jànéralement peu connue et cependant 
juridiquement incontestée, la caractère de 
pensions d'tnoalidUé. 

L'artieie 3 de la loi du 9 Juin 1853 dé- 
clare que « lea fonction6airee et employés 
directement rétribués par l'Etat et nom- 
més à partir du 1er janvier 1854 ont droit 
'i mie pension » Que JauMl entendre 
par la? Le commentaire de la Commis- 
sion de la Chambre des Députés eat tel 
particulièrement précis. « Dans la loi de 
1853, déelare-t-il, le droit à la retraite 
existe bien, mais il consiate uniquement 
enee qne l'administration ne peut se pri- 
ver dea services d'un agent sans lai payer 
«ne pension lorsque cet agent réunit lei 
conditions légale* d'âge et de services. 
Le droit a la retraite ne signifie pas que 
l'employé peut quitterlui-m'-me le serrlve 
de l'Etat eu réclaraant la liquidation de 
sa pension, il jteut demander sa mise i la 
retraite, mais il n'y adreit qne ai on lui 
en accorde la liquidation, et l'administra- 
tion des finances, soucieuse des deniers 
de l'Etat, ne doit taccorder que si l'a- 
gent est fugé incapable de continuer ion 
service. Tels sont le principe et la défini- 
tion même du. droit concède aux fonc- 
tionnaires par La loi de 1853. On ne sau- 
rait modifier ee* conditions sans opérer 
nne reforme organique et complète de la 
lois. 

Examinons les conséquences de cette 
glementation. La première chose qui 

frappe lorsqu'on aborde la question des 
penn'ions civile*, c'est l'accroissement ta 
pide et constant de la de.te contractée de 
es chef par l'Etat. Les arrérages annuels 
s'élèvent & 85 millions, le produit d:s re- 
tenues à 30 millions, le service des pen- 
sions civilea coûte donc actuellement 55 
millions et l'on prévoit que dans une qua- 
rantaine d'années il coûtera plus de cent 
millions f 

Les taux des pensions ne sont «pen- 
dant pas exagérés. Cinq mille en effet 
suubmentsont supérieures à 2.500 francs, 
3.000 atteignent ou dépassen I 3.000 francs; 
leur taux moyen cside 1.433 francs I 

Les causes réelles de eettî augmenta- 
tion sont de deux ordres : d'une part le 
nombre des fonctionnaires va sans cesso 

croissant, de l'autre leurs traite- 
ments, tout en étant maintenus i ui taux 
minime, parfois A peine en rapport 8ve,; 

les Bccessttèe de l'existence, n'ont pas été 
san* être augmentés. Eu 1853 en effet, le 
nombre des fonctionnaire* de l'Etat pas- 
sibles de retenue était de 158.000, aujour- 
d'hui on l'évalue a 315.000 ; il a donc sen- 
siblement doub'.é. 

Si du nombre dè3 agents nons passons 
an montant global de lenrs émolumenti, 
nous constatons qu'il s'élevait à 180 m'1* 
'tons au budget delSM et qu'il figure pour 
J70 millions a celai de 1000- Le trattemeut 
moyen de chaque fonctionnaire était dé 
1.189 franea en îsïi, alors qu'il est de 
1.809 fr. en 1906. Lcmontantde la retraite 
individuelle étant proportionnel au trai- 
tement dea six dcioéres années, il est 

évident qu 11 t dû se produire dopais 1*4 
une élévation 4a taix noair casMa* d'eJ- ' 
les, et comme d'antre part leur nombre1 

s'est également accru, on comprend faci- 
lement qne le crédit affecte 4 -ieur paie- 
ment ait suivi nne raerene «HMdante. 

De l'exposé que nous venons de false, 
i) ressort que deux intérêts antagonistes 
se trouvent lei en présence: celui de I*Elat 
qui va ehereber 4 enrayer l'aocrohaerneat 
continn de la charge provoquée par las 
pensioas de retraite et celui des intéra*- 
sés qui réclament une législation fl xant 
éqoitablement «t d'une façon ferme aie 
dtoita de chacun. 

Leurs revendications semb'ent i* ra- 
mener à deux chefs principaux : I. La 
reconnaissance du droit absolu i la re- 
traite 4 l'âge fixé pu la loi ; 2. Le rempla- 
cement du système de 1853 par celui des 
caiss- s aatoBomes groupant tons les inté- 
ressés d'une même administrartoo.et leur 
échec paraît devuir êtra complet. 

La théorie de la retraite Invalidité que 
nou* avons reproduite au déhaeédeiidlre 
étude équivaut au rejet par et simple 
du premier ; quant au second, il na pvati 
guère en meilleure posture. Voici, en 
effet, la partie du rapport qui e'v réfère : 
a Ils {les pétitionnaires) basent leur exi- 
gence sar ce qu'à l'Age de soixante ans,ils 
auraient pu s assurer une rente viagère au 
moins égale & la pension de l'Etat, rien 
qu'en affecUnt 4 la constitution de cette 
rente les retenues légales pratiquées sur 
leur traitement. Votre Commission a soa- 
mis ces calcula au ministre des Financée 
et celui-ci, prenant comme base l'exemple 
même que les pétitionnatresavaieutohotei, 
a démontré dans sa réponse auo 14 où la 
renie viagère serait égale A 1.187 francs 
x»ar l'intéressé, la pension d.- ta loi de 
1853 varie entre 2-000 et 9.1306 francs, -fcn 
outre, la rente viagère ainsi calculée n'est 
pas réversible, tandis que la pension de la 
loi de 1858 l'est pour partie, aur la veuve 
et les orpheline. * 

Cette opinion, avec la meilleure, volonté 
du monde, ne peut guère être ooniidérée 
comme conforme aux desiderata êii»ncéd. 
Aces raisons vient en outres'en adjoindre 
une antre, Ut plus puissante en fait, cette 
contre laquelle ne m'influent pas de se 
heurter tous les projets de réforme, nous 
ne saurions donc la passer sous silence : 
elle consiste en ee que toute modification 
de la loi de 1853 avec substitution du sys- 
tème de ta capitalisation aboutit fatale- 
ment,pendant un certain nombre d'an nées, 
à une augmentation annuelle considéralils 
des charges de l'Etat, le nombre des pen- 
sio im'j restant te même alors que tu 
versements effectués par les nouveatrx 
fonctionnaires iraient se capitaliser dans 
de nouvelles caisses. 

Dans ces conditions, on aboutit au 
nurit.eo du statu quo. Sans doute, 4u 
Commission a signalé au ministre des Fi- 
nances l'abus commis par ceitains d* ses 
ageats qui ont exigé des retraites, lors- 
qu'ils ne touchent pas leur pension 4 
chaque échéance trimestrielle, la produc- 
tion d'autant de eertifioits de vie que de 
termes échus Apercevoir, et le ministre* 
promis de faire eeeser ma errem*nts;saaa 
doute encore elle propose que, ponr l'ave- 
nir, eeecertifictts puissent être délivres 
non seulement parles notaire t.miis aussi 
par les maires des communes babitéos par 
tes intéressés. NJUS no savons si cette 
ra-sure sera adoptée, nom sommes con- 
vaincu, en revanche, que les pétition- 
naires ne se contenteront certainement 
pas de ces très minimes satisfactions \ 
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^soir js nVioeUlle Ici at je 

i que voajs y Mes et U 
•osera aaa* A être pris, 
ae utéffle   qu'il   n'est 

i qu'il VMI savait A Fon< 

t tét» ; U rtaVobis-ait 
. rtpondJi-il   bientôt 

, je réserve  mon  avie, 

a/aaieeeque, 
lit laaiuildu 

* fWSJtttr peair y etief• 
JM toartmieeDII-là 
n> Ane q>l l'attire. 

aucces, et soyez assuré qu'il reviendra t 
Dana let deux cas, il importe que je 
«ois Ut- 

— Mais, encore nos fois,avant demain 
voua serez reconnu. 

Mulot eut un clignement d'yeux qui 
signifltit bien des choses. 

— Fir-z-vous A moi. Monsieur le juge, 
répondit-il, ja ne suis pas né d'hier, et 
j'ai plus d'un tour dans mon sac. Quand 
Je viendrai prenlre 'mon poste, ee soir, 
je défie mes copains d« la préfecture eux* 
mêmes de me reconnaître «eus l'habit 
que j'aura choisi. 

Mulot le fit comme il le disait. Dès le 
aoir même, H prenait 'a place de l'un des 
valets de l'hôtel, et soua ses favoris A 
côtelettes, sa crav.ite b anche, ton habit 
twir, avec aon menton rasé de frais, sa 
belle raie au milieu de ses cheveux noirs, 
et surtout U teint savamment basané qui 
lui donnait l'air d'un larbin exotique, il 
et*it impossible de reconnaître l'agent de 
la rue Je Jérusalem. 

Au surplus, il na tarda pas A essayer 
l'etlet do m transformation aur une per- 
sonne avec laquelle Il avait tout récem- 
ment entretenu des relations presque 
iatiBsee. 

Apre* s'être laeral'é dans sa c+tasalrTe, 
dont la fenêtre •errratt sur le pare, — 
il l'avait choisie exprès ainsi orientée. — 
H oWvndft à l'ofice où le souper était 
ejervi. Il n'y troerva que trois personajee : 
lovtktdc ptid.uu ro.-h;r et le chef..., 
'nie an vfaiteur. France**, le valet de 

Frajaaéj. ««kit,  depuis   m\ Vé*4U  4s 

retour 4 Paris, et il venait voir ses ca- 
msrades. 

Il raconta que tout le monde avait dé- 
serté le cbAteau des environs de Fontai- 
nebleau ; nu' la baronne était rentrée 
dans son nôtelde la rue de Varenues, et 
que Mademoiselle Huymoude de Urne* 
reux restait avec elle. 

— K-tt-ce que tou maître m va pas 
bientôt épouser l ujrilwre T demanda lo 
cocher en riant. 

François haussa let épaules. 
— An bien I oui... répliqna-t-il ; M. 

Octave songe bien 4 ae marier, surtout 
après i* acandale qu'il y a eu k Fontaine- 
bleau. 

— Quel scandale I fit Mulot, en regar- 
dant François bien en face. 

Ce dernier ne broncha pas. 
— Le baronne en a été bien affectée, 

poursuivit-tl ; on n'a   pas   idée  d'un* 
K treille aventure... Fignrex-vous qu* 

. Octave s'est toqué d'une petite FUI- 
timbanquequi joue les Perles de l'Anda- 
lousie dans la troupe de Maman Ho- 
eambole, et que pondant deux jours 
elle a dlaesj.ru, sans qu'on ait pu savoir ce 
qu'elle était devenue. 

— U. Octave lavait enlevée • 
— Faut croire . Cest Maman Roeam- 

bole qni fêtait des cris et poussait des 
hélas t... d'autant plus qu* ee a était pas 
la août* perte qu'else «rveat faite, et qae le 
même jour soft ftla, u avorta* Ara nom de 
Joaepn, a était, de son «o*>, dosmé un fort 
esjtjpêe jardin. 

— Celui-là, an moins, ce n'est pas M 
Octave qui r» T*jt iiWQjpé. 

François éclata en un rire sonore. 
— Je oe le suppose pas, répondit-ii, 

mais tout de même, ça a fait un fier cha- 
panais ; Maman K'icambole est venue an 
château, elle a dit d^s gros mots A Ut 4>a- 
ronne, et si Mlle de Ltmerenx ne s'était 
pas trouvée 14, je crois que ça aurait mal 
tourné... 

— Comment t fit Mulot en tressaillant 
Involontairement. Mlle de Limereux s'est 
mêlée de l'affaire? 

— Ça... ça a épaté tout le monde t 
Msis quand stN a paru, 11 a rnffl de deux 
mots dits par eWe pour rappeler Maman 
Koeambole h la douceur ; celle-ci lui a 
pris Us mains qu'elle a baisées, puis elle 
s'est retirée ea faisant des excuses 4 la 
baronne. 

— Cependant Mlle Raymond* ne con- 
naissait pas celte femme ? 

—11 parait que si. 
— Ahi elles s'étaient déjà vues? 
— Une lois dans la forêt, — du moins 

Ace qu'on noua a dit,— car vous penser 
bien qu'on n'a pas mal potlné la-dessus 4 
l'office, et on en parlerait encore ai ma- 
dame ne s'était pas décidée A revenir 4 
Pari*. 

— Voua êtes arrivés depuis hier T 
— Noua, Éspnia hier ; ces dames, de- 

pois quelque* jours dejA. 
MoJotfitun saonvenient et se rappro- 

cava*W Fraaaoeis «sans le bot de pousser 
tiBtfu'an boait l'exnéneae* et de a assurer 
»^lUvtje*»«aiBr*it 

— Et voua «vez quitté Poniainebleau 
MAI rifjrti t qjtsAuf*UM. tUt w«*iï*. 

— Moi I sans doute, répondit François, 
et que voulex-vousqueje regrette ? 

— Quand ee neaerait nue 8uzaone. 
— Voua la conna-ssex ? 
— Je l'ai vue quBsquefois, l'année der- 

nière; un beau brin de lilie... Ou m'a dit 
qu'elle eu tenait pour vous t 

François ébaucha un geat* à la Front in. 
— Bon! dit-il, vous savez... Suzanne 

manque un peu d'éducation, mais A la 
campagne!... 

— Vous avez raison, approuva Mulot. 
— C'est drôle, tout de même, que vous 

sachiez cela I Vous êtes nouveau ici T 
— J'y suis depuis ce matin. 
— Aussi, je me disais : voilà une bi- 

nette que je n'ai pas vue encore. 
— lut blea I nous nous reverrons, dit 

Mulot; aoais pas d'aujourd'hui. Je suis 
rn pet fatigué, et j'ai ÂiAte d'aller es- 
sayer mon lit. Au revoir, Monsieur Frau 
ço le. 

— An revoir, camarade, an revoir t 
Mulot regagna sa chambre. 
Il était dix neurea ; la fenêtre était res- 

tée ouverte, la nuit était sombre ; 
(l'automne,fraîche et un peu bumide.Tout 
dormait dau 1* quai lier. 

Mulot ee promena de long eo large dans 
la rharabre et attendit. 11 était trea ému 
Qu allaitai veirT. .  Rien peut-être... 
pourtant, Il y avait au fond de ton ootur 
un eapoir «battue. 

Plus II repaamett dans aa maanotre ce 
qu'ilavait vu.en compagnie de M. Duraa- 
tin. Blua il kl «ssBBBtUsit qae l'asesiaelal 
avait-rîû revenir nu Muetet*», attiré 
«rvAPsV OttU ^Us^B^é^'gtef^pya^J 

tout meurtrier A revoir le IhéAtre d* son 
crime, mais par l'ardent désir de pour- 
suivre one recherche qu'il avuit dû laieser 
incomplète lors de la nuit terrib'e. Il de- 
vait yiavoir à l'hôtel un objet, des tîtres, 
certatDfl parchemins peut-être, dent la' 
possession avait été le mobile du crime. 

Toutes les observations relevées tu 
cours de l'instruction s'accordaient 4 eV- 
montrertraac'était 14 la vraie piste. On 
n'avait rien détourné ; une fortune en - 
billets et en or se trouvait dans cet appar- ; 
tement, et on n'y avait pas tonchè.L'vmo- 
bile du crime était donc AlUeora, et la 
tentative faite récemment venait donner: 
une grande autorité aux nouveaux soup- 
çons qui naissaient. Dana cette hypo- 
thèse, Mulot avait défini bien nettement 
la situation ; ■ 

Ou l'assassin avait trouvé l'objet qu'il 
cherchait dans sa dernière visite, *t 
dans ce cas 11 n'y avait pas espoir 
qu'il revint ; ou sa recherche n'avait 
abouti qu'A un résolut négatif, et, dans. 
cette hypothèse, OD pouvait l'attendre, car, 
il n'était pas douteux qu'on le verrait 
revenir. ' J 

(A suivre). 
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